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laquelle ils vivaient. En 1717, “ vu leur grand aage, dit le
notaire, et de consentement mutuel,” ils vendirent leur pro-
priété A leur gendro Piorre Rocheleau dit Monrui ;jetla
mére, Francoise de Charmenil, donna sa2 moitic du produit au
dit Mooruaisseau. afin de passer le reste de ses jours avoc sa
fille rince, Maric-Anne, épouse de co dernier ; et le piro Jean
Gelinas so Jdonna, avec Vautre moitié de ses biens, & son fils
ainé Eticnne Gelinas, & laZcondition de demeurer avec lui
A Y hiche, aussi longtemps qu'il plairait & Dieu do lui con-
server Ia vie. Ces actes do Jdonation so trouvent au grefic de
waitre Poulin, notaire aux Trois-Rivitres. 11 est donc probalie
que leurs restes reposent dans deux cimetitres diffiérents, les
cendres de Ia mire & Elcancour, et cclle du pire 34 Yama-
chiche. Leur foi chrétionnc s manifeste par l'exigence do
messcs de regquiom apris lear déets.




